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Achat au nom d'un des enfants

Par Oma Dessala, le 07/01/2014 à 08:49

Bonjour,rnrnJe ne suis pas sûr que ma question soit placée au bon endroit. rnrnVoilà. Mes
parents souhaiteraient acheter un bien et le mettre à mon nom. Est-ce possible, sachant que
j'ai des frères et soeurs?rnrnMerci d'avance de vos réponses.

Par aguesseau, le 07/01/2014 à 10:30

bjr,rnc'est possible mais cela ressemble à une donation déguisée (en avancement de part)rnsi
aux décès de vos parents, votre frère et soeurs arrivent à prouver la donation, elle sera
réintégrée dans la succession et vous serez sans doute amener à verse une soulte autres
héritiers réservataires.rncdt

Par Oma Dessala, le 07/01/2014 à 10:52

Ah, je vois.rnrnMerci de votre réponse.rnrnMes parents voudraient me favoriser car je suis le
seul à m'occuper d'eux. Y a-t-il un autre moyen?

Par Oma Dessala, le 07/01/2014 à 17:01

Quelqu'un a-t-il une réponse?



Par aguesseau, le 07/01/2014 à 17:27

bjr, rnil faut que vos parents vous fasse une donation par acte notarié et que cette donation
soit hors part c'est à dire prise su la quotité disponible.rncdt

Par Oma Dessala, le 09/01/2014 à 08:27

Merci pour la réponse.
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